
1 Ces éléments peuvent être introduits dans chaque crime, dans une formule liminaire ou dans une
disposition générale.
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1. L’auteur a commis un acte dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique.

2. L’auteur savait que son acte faisait partie d’une attaque généralisée ou systématique.

3. L’attaque généralisée a été massive, fréquente ou de grande portée, exécutée
collectivement avec une gravité considérable et dirigée contre une pluralité de victimes.

4. L’attaque systématique a été organisée minutieusement et a suivi un modèle régulier
fondé sur une politique commune qui était évidente.


